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(1 et li.

mzarreries Nos lecteurs ont dû se
des demander plus d'une fois

langues comment il se fait que, au
thé t re, lorsque les spectateurs veu-
lent faire xépéter un morceau qui
leur a plu, s'ils sont de langue an-
glai'.e, ils emploient un mot fran-

-Tais -- Ecoe:-"- Yndis que les
Français se servent d'un mot latin.

Bis ! "
Une autre bizarrerie parallèle

saute aux yeux, actuellement, lors-
que l'on consulte les journaux an-
glais et les journaux français à pro-
pos les ravages de la grippe. Les
journaux anglais et américains em-
ploient invariablement le mot fran-
çais " grippe "et souvent, ils y ajou-
tent l'article "la grippe", afin que
nul n'ignore d'où vient ce nom. Les
Français, au contraire, sont'allés
chercher un mot italien : " influ-
enra " auquel ils ont donné droit
le cité et croiraient faire preuve

d'ignorance s'ils appelaient la grip-
pe, tout bonnement la grippe.

(,a n'a probablement que de très-
vagues rapports avec le commerce,
ce que nous venons de dire là; mais
<; nous a paru drôle, tout de même.

La date Ce ne sont pas les fabri-
du cants qui se plaindront, si la

Fromage. loi exige que la date de la
fabrication soit marquée sur le fro-
inage. A part la perte de temps que
néuessitera l'opération de la marque,
les fromagers n'en éprouveront pas
le inoindre in<onvénient. Ils seront,
au contraire, plus certains que leur
froinage sera vendu sur son mérite.

Ce ne sont pas non plus les négp-
liants honnêtes qui s'en plaindront,
puisqu'ils ont pour règle de ne livrer
,lue ce qu'ils vendent, et n'essaie-
ront jamais de faire passer du fro-
rinage <le juillet pour du septembre.

Ceux que cette marqué pourra
gêner ce sont, d'abord les exporta-
teurs trop smafti qui se contentent
de h1vrer à peu près la qualité de la
inarchandise vendue et qui sont ten-'-
tés le compenser les pertes subies
sur des ventes à découvert, en expé-
dliant les marchandises coûtant
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Ce tirage est égal sinon supérieur
à celui de n'importe quel autre jour-
nal de commerce français.

Nous avons à Québec au moins 200
abn-aés-dle-ph qu M nTpnteyuef T
autre journal de commerce français ou
anglais.

le moins cher possibie. Nous ne
croyons pas que ces exportateurs
soient noitibreux, sur notre Place.
Dans tous les cas, ils ne forment
pas un élément social dont la loi
doive tenir compte.

Mais les plus à plaindre, ce se-
ront les importateurs anglais. qui
crient souvent bien haut qu'on les
trompe sur la marchandise livrée et
qui profitent souvent de l'absence
forcée de l'expéditeur pour faire
des réductions à tort et à travers,
chaque fois que le marché est contre
eux. Nous est avis que c'est de
ceux-là que sont parties les plaintes
les plus bruyantes et ce serait leur
jouer un excellent tour que le faire
passer dans la loi l'obligation de
marquer sur le fromage le mois (le
la fabrication.

rLannexion Les délégués le Terre-
de neuve, de retour dans

Trru leur île, ontrendu compte
à leur législature du êésultat le
leurs négociations. Les propositions
qui leur ont été faites par le gou-
vernement canadien leur ont paru
inacceptables, à tel point qu'ils
n'ont même pas cru devoir en faire
part à leurs commettants. Mais ils
ont fait, eux, des con tre-proposi tions
et, le gouvelnement canadien ayant
mis ces propositions à l'étude, la
législature de. l'île a été prorogée à
quinze jours de date pour que l'on
puisse recevoir sa réponse.

Cela ne nous laisse pas ent revoir
une grande probabilité que l'accord

-e fasse. Et cependant les Terreneu-
viens, ayant démontré qu'ils étaient
incapables de se gouverner eux-
mêmes, n'ont le choix qu'entre

l'annexion au Canada et le retour à
l'dinistration coloniale.

Du secret qui couvre encore ces
négociations, deux points parais-
sent avoir transpiré : l'île de Ter-
reneuve demande une garantie
qu'elle conservera ses écoles sépa-
rées. Il faut espérer que la clause
ch' Ilvite cIl'mnncnoiçn scra :'éliée-
termes assez clairs pour ne.pas don-
uer lieu aux tiraillements que nous
a valu cette question les écoles au
Nouveau Brunswick et au Manitoba.

Le second point, c'est que le Ca-
nada exige que la question du Pren cih
Shopre, ou de la côte française, soit
réglée avant l'annexion. C'est évi-
demnent une condition sine qud
non. Le Canada n'a aucune raison
de se mettre sur les bras une que-
relie internationale, surtout au pro-
fit de gens que la métropole elle.
mnime est obligée de forcer, par la
présence de navires <le guerre, au
respect les conventions internatio-
nales.

Les droits l'a thèse si souvent déve-
aur loppée, en pure perte mal-letabac heureusement, par notre

grand manufacturier <le cigares, M.
J. M. Fortier, vient de se renforcer
d'un argument assez tragique pour
mériter l'attention du gouverne-
nient.

M. J. M. Fortier a demandé, de-
mande et demandera jusqu'à ce
qu'il l'ait obtenu, que, au lieu <le
percevoir un droit d'accise sur le
tabac manufacturé, le gouvernement
impose un droit (le douane sur le ta-
bac importé et laisse libre la manu-
facture ultérieure de ce tabac.

Cette réforme, qui permettrait
d'utiliser beaucoup plus facilement
qu'aujourd'hui le tabac des plan-
teurs canadiens, et lui simplifie-
rait beaucoup la Perception du re-
venu produit par cet article, aurait
eu l'avantage, si elle avait été adop-
tée avant ce jour,- de--pePmettre-le------
sauvetage <les malheureux emplo-
yés de la manufacture McDonald et
d'épargner la vie de plusieurs des
victimes <le l'incendie de jeudi de
la semaine dernière.

En effet, la fabrication du tabac
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